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La vie n’est pas décorée par un ruban, 
mais c’est quand même un cadeau. 
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Comme les années précédentes tous les plaisanciers 
louant un emplacement dans le port de Royan recevront 
un exemplaire de cet annuaire. Son format permet de le 
mettre facilement dans une poche et de trouver de  suite 
les renseignements utiles. Les adhérents qui le souhaitent 
peuvent retirer cet annuaire à notre bureau . 
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Les gens de la mer qui sont de véritables marins (pas 
ceux qui font du bateau au port, mais ceux qui navi-
guent, comme les adhérents de l’APR) savent que la pre-
mière manifestation de la politesse navale se traduit par 
la manière d’arborer les pavillons. N’oubliez pas de his-
sez le fanion APR, il vous est fourni gratuitement tous 
les ans sur demande. En mer comme au port, c’est notre 
signe de reconnaissance. 
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Elle aura lieu dans notre club le :  

samedi 21 janvier 2012 à 17h 
Afin de pouvoir passer nos commandes dans  

les meilleures conditions, merci de nous retournez  
votre inscription avant le 15 janvier.  
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Bien que cette action n’ait pas eu beaucoup de succès, 
nous comptons sur vous pour  faire connaître l’APR au-
près des plaisanciers de Royan qui ne sont pas encore 
adhérents.  
Renseignements au secrétariat de l’APR : 06 88 92 76 52 
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Vous trouverez en P.J. les informations en provenance 
de la Préfecture de Charente-Maritime en date du 22 /9/ 
2011 relatives à la taille minimale des espèces marines et 
marquages des captures.                                  
Mesure de la taille des poissons :  
De la pointe du museau à l’extrémité de la nageoire cau-
dale. 
Marquage des captures : 
Les spécimens des espèces pêchées par les plaisanciers, 
indiqués dans le tableau, doivent faire l’objet d’un mar-
quage. 
Ce marquage consiste en l’ablation de la partie inférieure 
de la nageoire caudale. 
Les spécimens doivent être conservés entiers jusqu’à 
leur débarquement, le marquage ne devant pas empêcher   
la mesure de la taille du poisson. 
Marquage (arrêté du 17 /5/2011) : 
•Par les plaisanciers embarqués ou les pêcheurs sous-
marins pêchant à partir d’un navire : dès la mise à bord, 
sauf pour les spécimens qui sont conservés vivants à 
bord avant d’être relâchés, le marquage s’effectue dans 
tous les cas avant le débarquement. 
•Par les pêcheurs sous-marins pratiquant à partir du riva-
ge : dès qu’ils ont rejoint le rivage. 
• Par les pêcheurs à la ligne pratiquant depuis le rivage : 
dès la capture.                                                  
                                                                            B. Feyte 
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Vous trouverez en pièce jointe une présentation synthéti-
que relative à la réglementation de sécurité des bateaux 
de plaisance. Ce document comprend deux parties : 
1er volet : la  conception des bateaux de plaisance 
2ème volet :  les équipements de navigation et de sécurité. 
Ce tableau peut être conservé à bord afin de vérifier vo-
tre matériel de sécurité.                                       J. Mayer 
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 La Régie du Port de Royan vient de statuer et vali-
der l’augmentation des tarifs 2012. Elle sera pour l’an-
née prochaine de 1,9%. 
 Explications : Au dernier Conseil portuaire 
(Instance consultative) la Régie avait demandé un relè-
vement des tarifs de 2,25% se basant sur une augmenta-
tion de l’indice des prix à la consommation estimée fin 
septembre à 2%. L’Association  des Plaisanciers quant à 
elle proposait 1,5%, finalement le Conseil portuaire sta-
tuait à 1,75%. 
 A la réunion du Conseil d’Administration  de la 
Régie, il est tenu compte de la réactualisation de l’indice 
Insee fin novembre porté à 2,5% (soit une augmentation 
de 0,5 % par rapport à Septembre). Il était donc décidé 
de remonter légèrement la proposition du Conseil Por-
tuaire à 1,9%. 
 D’autre part, à la demande de l’APR, il est décidé 
que la largeur des bateaux prise en compte pour un éven-
tuel sur classement, largeur jusqu’ici mesurée, serait 
maintenant celle portée sur l’Acte de Francisation, ce qui 
semble logique. Certains vont donc voir ainsi leur bateau 
descendre d’une catégorie. L’Association avait égale-
ment demandé que l’on accorde une tolérance de 5cm 
par rapport à la grille faisant revenir à leur ancienne ca-
tégorie près de 50% des bateaux concernés. Cette de-
mande, malgré ce qui nous semblait être d’un coût ac-
ceptable pour les finances de la Régie, n’a pas été rete-
nue, cependant il nous est proposé et accepté une réduc-
tion de 25% du coût du sur classement pendant les 3 pro-
chaines années.      J.C. Guillien 
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Les adhérents qui souhaitent apporter leur aide à l’APR 
devront faire acte de candidature avant l’A.G. du 21 avril 
2012. Des informations et précisions vous seront don-
nées dans notre gazette d’avril ou par tél. à Geneviève 
Mayer  06 88 92 76 52. 
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Veuillez trouver ci-dessous le communiqué de presse, commun aux quatre organismes qui se sont regroupés, afin de 
mener une action contre le projet d’implantation de filières dans la baie de la Malconche : 
 
 Le 22 novembre 2011 :   le maire de Saint-Georges-d’Oléron et ses adjoints,  
    la SPPIO (Sté de Protection des Paysages de l’Ile d’Oléron), 
    le Collectif pour la préservation du littoral de la Malconche,  
    l’UNAN-CM (Union Nationale des Associations de Navigateurs 17)  
se sont réunis pour faire le point du dossier d’implantation de filières conchylicoles dans la magnifique baie de la Mal-
conche et pour envisager les actions à y opposer. 
 
Aujourd’hui ce vaste espace maritime est essentiellement fréquenté par : 
 
• les touristes et les habitants qui apprécient la qualité de ces plages familiales déroulant 7 km de sable fin adossées à la 
non moins belle forêt des Saumonards 
• les amateurs de voile légère et autres sports de glisse, kite surf, canoë-Kayak, plus récemment paddle… qui trouvent 
en ce lieu un remarquable plan d’eau 
• les pêcheurs professionnels qui ont manifesté leur opposition lors de l’enquête publique ainsi que dans la presse 
• les plaisanciers et pêcheurs de loisir, la baie est excellemment située entre les deux ports de Boyardville et le Douhet, 
à proximité du port de Saint-Denis mais aussi du port des Minimes 
• les sportifs de haut niveau pour leur entraînement et régates 
• c’est aussi un paysage unique qui ravit promeneurs et randonneurs. La vue de la terre sur le Fort Boyard et l’Ile d’Aix 
est un spectacle recherché, de même la vue de la mer sur ce plan d’eau vierge bordé par la forêt. 
 
Ce sont, au total, des milliers de citoyens concernés par le saccage que constituerait la mise en œuvre de ce projet qui : 
 
• interdit tout l’espace maritime compris entre la Longe de Boyard et le rivage de la pointe des Saumonards au port du 
Douhet neutralisant ainsi 1000 ha de Domaine Public Maritime 
• tend en surface 50 kilomètres de câbles supportés par des bouées s’imposant à la vue 
• multipliera les déchets s’échouant sur la plage 
• attaquera l’équilibre environnemental tant du point de vue du régime de la courantologie que celui de la sédimentolo-
gie 
• mettra en danger les navigateurs. 
 
Tout ceci au bénéfice de quelques ostréiculteurs privilégiés qui s’approprient ainsi un espèce public dont la vocation 
première est la satisfaction du plus grand nombre, au détriment d’activités essentielles à la vie économique locale et 
détruisant directement de nombreux emplois. 
 
Considérant : 
 
• que l’enquête publique, bien que notoirement insuffisante tant dans sa forme que sur le fond, a révélé une majorité 
d’avis défavorables 
• que le Schéma de mise en valeur de la mer, approuvé par l’ensemble des acteurs (y compris les conchyliculteurs) et le 
Préfet après 4 années de concertation, dédiait cette zone au nautisme et au tourisme 
• que cet important projet doit être soumis à l’analyse du futur PNM 
• qu’il y a destruction d’un paysage remarquable, de surcroît dans une zone Natura 2000 
• qu’il y a une perte d’attractivité touristique de la zone labellisée « Station Balnéaire » 
• qu’il y a exclusion et mise en danger des navigateurs et pratiquants du nautisme 
• qu’il y a de réels risques de dégradation de l’environnement 
• qu’un bilan économique et environnemental objectif reste à établir dans une perspective de l’intérêt général. 

 
Les participants sus désignés s’opposeront par tous les moyens à la mise en place des filières à cet endroit. 

 
         Fait à Saint-Georges-d’Oléron le 22 novembre 2011 
 
Nota : nous ne manquerons pas de vous tenir informés de la suite donnée à cette action. 
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Le 28 octobre  notre repas de fin d’année a eu lieu à   Pontaillac.  
Une quarantaine d’amis adhérents se sont retrouvés dans cette salle magnifique  du Casino. 
Un cadre exceptionnel, un repas apprécié, l’ambiance des grands jours, tous les ingrédients étaient réunis pour faire de 
cette soirée un souvenir mémorable. L’orchestre ne laissa aucun répit aux danseurs durant toute la soirée. 
De nombreux participants nous ont suggéré de reconduire cette formule ! 
                                                                                

 
Préparez-vous à tout, 

puis laissez-vous porter par la vague 

 
Dates à retenir 

 
 

Samedi 21 janvier   :  galette des rois à 17h au club  
Samedi 21 Avril à 10h au club APR : Assemblée Générale  
Vendredi 6 juillet à 19h : mise à l’eau de l’Hermione 
 
20 au 28 juillet : Le Violon sur le Sable Royan  
19 au 24 septembre : Grand Pavois La Rochelle  
                                     40ème édition 
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Elle vous sera adressée avec votre carte d’adhérent et le reçu fiscal dès réception du paiement de votre adhésion. 
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Devinette  

Savez-vous combien contient un pot 
de Beaujolais servi dans les  

restaurants lyonnais ? 
 

Réponse : 36 cl . 
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Sous l’œil de Bacchus et à l’initiative de quelques adhérents,  le 17 novembre, une soixantaine de participants se sont 
retrouvés au club de l’APR pour fêter dignement le Beaujolais nouveau. Dès que l’affiche  fut installée sur la porte 
d’entrée et l’information diffusée sur notre site, les adhérents se sont de suite inscrits. Nous avons dû hélas, hélas… 
refuser du monde. 
Agréable moment ou chacun avait apporté une bouteille du précieux nectar, l’APR fournissant charcuterie, fromage, 
dessert et bonne ambiance ! 
Merci à tous les participants et tous les bénévoles qui ont concouru à la réussite de cette soirée. 
Agréable moment pour tous, à renouveler.           Alain Ancelle 
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Petite maxime…. 
Consommée avec modération, l’eau ne peut 
sûrement pas faire de mal …! 

Soirée Beaujolais nouveau (suite) 


